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Compte-rendu du Comité Syndical  

Séance du 23 juillet 2020 
 

L’an deux mille vingt, le vingt-trois du mois de juillet à 18 h 30, se sont réunis à la salle Saint-Joseph de la 
Madeleine les membres du Comité Syndical du Syndicat Intercommunal de la Madeleine sous la présidence 
de Monsieur Roger COUE, doyen d’âge de l’assemblée qui redonne la présidence à Monsieur Nicolas 
CRIAUD, après l’élection de celui-ci à la présidence du Syndicat Intercommunal de la Madeleine, dûment 
convoqués le 16 juillet 2020. 

 
Etaient présents : Nicolas CRIAUD ; François FONTAINE ; Caroline LEBEAU ; Jean-Noël 
DESBOIS ; Claude BODET ; Roger COUE ; Nicolas AMBROSINI ; Catherine RICHOMME ; Daniel 
MORICEAU ; Frédérick DUNET 
 
Etaient également présents : Thomas LEMONNIER (responsable administratif et financier du 
Syndicat) ; Céline MINOCHE (responsable des affaires juridiques Ville de Guérande) 
 
Etait excusé : Denis LENORMAND 
 
Secrétaire de séance : Caroline LEBEAU 
                              
 
 

1 – Election du Bureau 
 

Election du Président 

VOTE :  

 votants :  10  

 n’ayant pas pris part au vote :    0  

 suffrages nuls ou blancs :   0 

 suffrages exprimés : 10 

 majorité absolue :  6 

Monsieur Nicolas CRIAUD ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été proclamé 
Président du Syndicat 

Election du Vice-Président 

VOTE :  

 votants :  10  

 n’ayant pas pris part au vote :    0  

 suffrages nuls ou blancs :   1 
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 suffrages exprimés : 9 

 majorité absolue :  5 

Monsieur Claude BODET ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été proclamé 
Vice-Président du Syndicat. 

Election du Secrétaire 

VOTE :  

 votants :  10  

 n’ayant pas pris part au vote :    0  

 suffrages nuls ou blancs :   0 

 suffrages exprimés : 10 

 majorité absolue :  6 

Monsieur Denis LENORMAND ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été 
proclamé Secrétaire du Syndicat. 

Election du premier membre 

VOTE :  

 votants :  10  

 n’ayant pas pris part au vote :    0  

 suffrages nuls ou blancs :   0 

 suffrages exprimés : 10 

 majorité absolue :  6 

Monsieur Nicolas AMBROSINI ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été 
proclamé premier membre du Syndicat. 

Election du deuxième membre 

VOTE :  

 votants :  10  

 n’ayant pas pris part au vote :    0  

 suffrages nuls ou blancs :   0 

 suffrages exprimés : 10 
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 majorité absolue :  6 

Madame Caroline LEBEAU ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été 
proclamée deuxième membre du Syndicat. 

 
 

2 – Constitution de la Commission d’Appel d’Offres 
 

Monsieur le Président propose la liste suivante :  

5 titulaires :  

 Claude BODET 

 Caroline LEBEAU 

 Roger COUE 

 Nicolas AMBROSINI 

 François FONTAINE 

 
5 Suppléants : 

 Catherine RICHOMME 

 Frédérick DUNET 

 Dominique GOULENE HENRY 

 Anouk PAOLOZZI-DABO 

 Danièle MARGELLI 

Ont été élus :  

5 titulaires :  

 Claude BODET 

 Caroline LEBEAU 

 Roger COUE 

 Nicolas AMBROSINI 

 François FONTAINE 

 
5 Suppléants : 

 Catherine RICHOMME 
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 Frédérick DUNET 

 Dominique GOULENE HENRY 

 Anouk PAOLOZZI-DABO 

 Danièle MARGELLI 

Représentant de Monsieur le Président à la C.A.O. : Denis LENORMAND  

 
 
Monsieur le Président clôt la séance à 19 h 10. 
 
 
 
Caroline LEBEAU 
Secrétaire de séance 


